


 
 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 23 MARS 2017 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE NAUTIFORM ET CEZAM RHONE-
ALPES, CAP PRIVILEGES, OBIZ, KALIDEA, REDUCBOX.COM, CARTE  
MOISSON FDSEA 42, ATOOCE, INTER CE 42, PASS LOISIRS, SPORT LIBERTE 
 

 
Depuis le rattachement au 1er janvier 2013 des communes d’Andrézieux-Bouthéon et La 
Fouillouse au périmètre de Saint-Etienne Métropole, le centre aquatique et de remise en 
forme NAUTIFORM a été déclaré en qualité d’équipement d’intérêt communautaire et sa 
gestion est assurée depuis cette date par la Communauté Urbaine. 
 
Le complexe aquatique disposant de conventionnement avec différentes structures 
permettant un référencement,  un tarif préférentiel aux porteurs d’une carte spécifique est 
donc accordé. 
 
Ces différentes conventions sont venues ou vont venir à expiration et il convient donc de 
procéder à leur renouvellement à l’échéance. 
 
Devant l’intérêt pour la collectivité et plus particulièrement pour NAUTIFORM de continuer à 
être référencés dans ces différents supports comme établissement accordant un tarif 
préférentiel aux comités d’entreprises porteurs de la carte CEZAM Rhône-Alpes, CAP 
PRIVILEGES, OBIZ, KALIDEA, REDUCBOX.COM, CARTE MOISSON, ATOOCE, INTER 
CE 42, PASS LOISIRS, SPORT LIBERTE, il serait proposé de reconduire ces conventions. 
Les renouvellements interviendront au fur et à mesure des échéances des conventions. 
 
En effet, ces organismes sont des centrales de comités d’entreprises qui diffusent dans leurs 
brochures et/ou  leurs sites internet des tarifs comités d’entreprises et des informations 
relatives à NAUTIFORM (piscine et centre de remise en forme). 
 
Il est précisé que la grille tarifaire votée par le Conseil de Communauté dans sa séance du 
11 mai 2016 intègre une ligne comités d’entreprises. 
 
A titre informatif, le nombre des entrées CE s’élève à 4 442 sur les 67 389 entrées publiques 
pour un produit d’environ 18 290 € soit 3,31 % de la recette totale. 
 
La signature de conventions avec ces différents organismes n’est pas soumise à redevance, 
Saint-Etienne Métropole et plus particulièrement NAUTIFORM apparaitra comme 
établissement membre. 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve ces conventions avec CEZAM Rhône-Alpes, CAP PRIVILEGES, OBIZ, 
KALIDEA, REDUCBOX.COM, CARTE MOISSON, ATOOCE, INTER CE 42,  
PASS LOISIRS, SPORT LIBERTE. 



Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


